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Recours au capital décès
Question écrite n° 10507

Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le taux de recours au capital décès de la sécurité sociale. La sécurité sociale via les caisses
primaires d'assurance-maladie accorde un capital décès aux proches de défunts, à condition que ce dernier soit
salarié, travailleur indépendant, demandeur d'emploi indemnisé, titulaire d'une rente d'accident ou de maladie
professionnelle ou encore d'une d'invalidité. Son montant, forfaitaire, s'élève à 3 977 euros pour un salarié, un
peu moins pour un indépendant retraité et 9 420 euros pour un indépendant cotisant. S'ajoutent des aides aux
orphelins ou aux conjoints survivants. Grâce à ce versement non-soumis à impôts et contributions, nombre de
familles peuvent s'acquitter des frais funéraires sans endettement ou crédit, évitant de plonger dans la détresse
sociale en plus de la détresse morale. Les bénéficiaires sont les proches à charge effective, totale et
permanente en priorité, ou les proches dans l'ordre suivant : conjoint non-séparé ou pacsé, enfants puis
ascendants (avec 1 mois de délai pour faire valoir le droit de priorité). Néanmoins, ce capital-décès n'est pas
versé automatiquement. Il exige une demande par formulaire auprès de la CPAM, selon que le défunt était
salarié ou indépendant. Par ailleurs, le délai n'est que d'un mois pour les bénéficiaires prioritaires et de deux ans
pour les autres. Pourtant, on ignore le décalage entre le nombre d'ayants droit et de bénéficiaires effectifs.
Aussi, par souci d'efficacité de la politique publique et de justice sociale, il lui demande le nombre de décès
recensés parmi les assurés CPAM et le nombre de capital-décès effectivement ouverts chaque année, afin de
mesurer le non-recours aux droits.
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